
AXE 1 
Le premier axe de ce programme de travail est celui 
de la contribution au débat public avec d’une part 
la capacité à décrire des phénomènes à des publics 
divers, s’appuyant sur des comparaisons dans 
le temps et dans l’espace (national, européen et 
international), mais aussi, d’autre part, l’investissement 
pour améliorer la diffusion, la connaissance, 
l’exploitation de données fiables et documentées.  
Il s’agit ainsi de rendre compte de l’état du système 
éducatif pour différents publics, d’élaborer et diffuser 
des données documentées et de réaliser des travaux 
de synthèse. 

AXE 2
Le deuxième axe de travail est celui de la contribution 
à l’évaluation et au pilotage avec la capacité 
à proposer des indicateurs et analyses permettant 
d‘éclairer en amont la décision publique, de suivre 
la mise en œuvre des politiques publiques et de les 
évaluer ex-post.
Il s’agit de produire une photographie annuelle des 
élèves et apprentis, de suivre le parcours des jeunes 
dans le système éducatif, leurs acquis et leur insertion, 
de connaître les personnels de l’éducation nationale, 
leurs parcours et leurs pratiques et de contribuer 
au pilotage et à l’évaluation du système éducatif, 
des établissements, des territoires, des académies. 

AXE 3
Le troisième axe est celui de la contribution aux 
réseaux de la statistique sur l’éducation avec la capacité 
à être force de propositions et d‘expertise, à animer, 
à associer et à partager des bonnes pratiques mais 
aussi à améliorer la dynamique de travail en réseaux.
Il s’agit de faire monter en puissance le réseau 
constitué par la Depp et les services statistiques 
académiques, de jouer un rôle actif dans la 
construction et l’utilisation des statistiques au niveau 
international et d’être un acteur de la statistique 
publique, française et européenne sur l’éducation.

AXE 4
Le quatrième axe de ce programme de travail est 
celui de la mobilisation de tous les agents de la DEPP, 
quotidiennement, pour que vive une statistique sur 
l’éducation de qualité, reconnue et utilisée. Il est pour 
cela nécessaire de développer la capacité de tous 
à partager, coopérer pour anticiper et accompagner 
les changements. Il s’agit d’enrichir le système 
d’information et les référentiels et de consolider 
la qualité. Il s’agit enfin de faire vivre une communauté 
avec les chercheurs.
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Près de 155 milliards d’euros consacrés à l’éducation en 2017
6,7 % du PIB

 En 2017, la France a consacré 154,6 milliards d’euros à son système éducatif, soit 6,7 % du PIB. La dépense moyenne 
pour un élève ou un étudiant est de 8 690 euros. Elle augmente avec le niveau d’enseignement allant de 6 550 euros 
pour un écolier, 8 710 euros pour un collégien, 11 190 euros pour un lycéen à 11 670 euros pour un étudiant.
L’État est le premier  nanceur de l’éducation (57,4 %), devant les collectivités territoriales (23,3 %). Alors que les communes 
et les départements ont tendance à stabiliser leurs dépenses d’éducation depuis 2015, celles des régions augmentent 
chaque année.

En 2017, la dépense intérieure d’éducation 
(DIE), qui mesure l’effort consenti par la Nation 
pour le fonctionnement et le développement du 
système éducatif de la métropole et des DOM, 
est estimée à 154,6 milliards d’euros (Md€). 
La DIE se répartit entre le premier degré pour 
45,0 Md€ (29,1 %), le second degré pour 60,0 Md€ 
(38,8 %), l’enseignement supérieur pour 31,4 Md€ 
(20,3 %) et la formation continue et extrascolaire 
à hauteur de 18,2 Md€ (11,8 %)   gure 1. 

La plus forte croissance de la DIE 
depuis 2010 

Depuis 1980, la DIE augmente en moyenne 
chaque année de 1,9 % (voir « Dé nitions et 
Méthodologie »)  gure 2. Deux grandes 
périodes se dégagent : de 1980 à 1996, 

Mélanie Drégoir et Aline Landreau, DEPP-A3

la croissance de la DIE est soutenue (+ 3,1 % par 
an en moyenne), puis de 1997 à 2017, la hausse 
est ralentie (+ 0,9 % en moyenne annuelle). 
La crise de 2008-2009 n’a pas affecté 
immédiatement les dépenses d’éducation 
qui ont cru en 2009 de 2,9 %. En revanche, de 
2010 à 2012, avec la politique de maîtrise des 
dépenses budgétaires, la DIE décroit (- 0,4 % 
puis - 0,7 %). À partir de 2013, elle reprend 
une croissance modérée avec une nette 
accélération en 2017 : + 2,4 % soit 3,6 Md€ de 
plus qu’en 2016 ; c’est la plus forte progression 
de la DIE enregistrée depuis le début des 
années 2010. Cette croissance est notamment 
soutenue par celle du budget de l’État dédié à 
l’enseignement scolaire, qui augmente de 3,8 % 
en 2017.

La part de la DIE dans le PIB atteint son point 
haut en 1996, à 7,7 %, et décroît lentement 
ensuite pendant une dizaine d’années. 
Depuis 2006, elle se maintient entre 6,7 % 
et 6,8 %, avec une petite remontée à 7 % 
lors de la crise de 2009-2010.

8 690 euros en moyenne par an 
pour un élève ou un étudiant 

La dépense par élève ou étudiant s’élève à 
8 690 euros en 2017, en hausse de 180 euros 
par rapport à 2016 et de 530 euros par rapport 
à 2007. L’évolution de la dépense par élève 
ou étudiant résulte de celles de la DIE et des 
effectifs. Elle dépend beaucoup du niveau 
d’enseignement   gure 3.
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Structure de la dépense intérieure 
d’éducation par niveau en 2017

2017 : données provisoires.
1. Y compris l’apprentissage.
2. Y compris la formation professionnelle continue.
Champ : France métropolitaine + DOM.
Source : MEJ-MESRI-DEPP, Compte de l’éducation.

Réf. : Note d’Information, n° 18.00. © DEPP
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Évolution de la DIE et de sa part dans le PIB

p : provisoire.
Lecture : en 2017, la DIE s’élève à 154,6 milliards d’euros (courbe avec échelle de droite) ce qui représente 6,7 % du PIB (bâtons 
avec échelle de gauche).
Champ : France métropolitaine + DOM.
Source : MEJ-MESRI-DEPP, Compte de l’éducation.

Réf. : Note d’Information, n° 18.00. © DEPP
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AXE 1
la DEPP actrice 
du débat public
1  Rendre compte de l’état du système éducatif 
pour différents publics
↘ Élaborer des publications 
↘ Contribuer à des expertises publiques
↘ Faire vivre et enrichir le site de la Depp

2  Élaborer et diffuser des données documentées 
↘ Participer à une meilleure information des familles 
et des jeunes
↘ Proposer une information statistique structurée

3  Réaliser des travaux de synthèse
↘ Rendre compte des dépenses d’éducation
↘ Proposer des approches territoriales
↘ Réaliser des synthèses sur des grandes 
thématiques

AXE 3
la DEPP au cœur des 
réseaux de la statistique 
sur l’éducation
1  Faire monter en puissance le réseau 
Depp Services Statistiques Académiques
↘ Faire vivre une communauté Depp SSA 
↘ Partager, mutualiser, construire ensemble 
des outils, des analyses et des études 

2  Jouer un rôle actif dans la construction 
des statistiques au niveau international 
et leur utilisation
↘ Concourir à la connaissance des systèmes 
éducatifs des pays européens
↘ Contribuer à l’élaboration et à l’expertise 
des indicateurs internationaux

3  Être acteur de la statistique publique, 
française et européenne, sur l’éducation
↘ Élaborer des statistiques publiques françaises, 
européennes et internationales sur l’éducation
↘ Collaborer aux travaux et publications 
d’organismes publics dans le domaine de l’éducation

AXE 2
la DEPP au service de 
l’évaluation et du pilotage
1  Produire une photographie annuelle des élèves 
et apprentis
↘ Recenser tous les élèves et apprentis à chaque 
rentrée scolaire
↘ Connaître les résultats aux examens

2  Suivre le parcours des jeunes dans le système 
éducatif, leurs acquis et leur insertion
↘ Rendre compte des parcours des élèves 
et des apprentis
↘ Évaluer les acquis des élèves
↘ Mesurer l’insertion des élèves et apprentis

3  Connaître les personnels de l’éducation nationale, 
leurs parcours et leurs pratiques
↘ Produire un bilan statistique annuel des personnels
↘ Contribuer à la connaissance des parcours
↘ Éclairer différentes dimensions des métiers 
des enseignants : conditions d’exercice, 
pratiques pédagogiques

4  Contribuer au pilotage et à l’évaluation du système 
éducatif, des établissements, des territoires, 
des académies 
↘ Apporter son expertise au ministère
↘ Élaborer et fournir des données et analyses 
sur les établissements, les territoires, les académies

AXE 4
la DEPP organisation 
apprenante
1  Informer, échanger, anticiper et accompagner 
les changements 
↘ Accompagner les agents au quotidien
↘ Accompagner le changement et l’utilisation 
de nouvelles sources
↘ Communiquer vers les partenaires

2  Enrichir le système d’information et les référentiels 
et consolider la qualité 
↘ Gérer et enrichir les référentiels
↘ Animer le réseau des intervenants dans 
l’élaboration de nos systèmes d’information
↘ Mettre en œuvre la démarche qualité 
de la statistique publique

3  Faire vivre une communauté avec les chercheurs
↘ Favoriser les travaux de recherche sur l’éducation
↘ Faciliter les travaux des chercheurs
↘ Diffuser les travaux de la recherche
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La Depp est de plus en plus sollicitée pour éclairer 
et nourrir le débat public sur l’éducation, avec une 
demande forte en termes de données, d’études 
objectives et de qualité, d’outils d’aide au pilotage 
de politiques publiques et d’évaluations du système 
éducatif dans toutes ses dimensions (évaluation 
des élèves, des établissements, des territoires, 
de dispositifs et du système éducatif dans 
son ensemble). 
Les consultations menées en 2017 et 2018 
auprès de nos principaux partenaires et utilisateurs, 
directions de ministères, inspections générales, recteurs 
et secrétaires généraux d’académie, organisations 
syndicales, représentants des parents d’élèves, 
chercheurs et autres acteurs publics concernés, 
ont permis de recueillir leurs questions et besoins.
Pour répondre au mieux à cette demande, la Depp 
doit anticiper, innover en termes de thématiques, 
de méthodes statistiques et de processus 
de production de l’information.  
Ce programme de travail, à la fois dans ses 
perspectives mais aussi dans son élaboration 
et sa présentation, s’est appuyé sur l’implication 
de chacun au sein de la DEPP. Des échanges ont 
permis de définir des objectifs et des orientations 
partagées et transversales.
Ce programme intègre les missions de la DEPP : 
la DEPP est un pôle de ressource et d’expertise 
sur l’analyse du système éducatif mais aussi 
un pôle d’appui à l’élaboration, au suivi et à l’évaluation 
des politiques publiques ; elle contribue à l’évaluation 
du système éducatif dans toutes ses dimensions ; 
enfin la Depp est partie prenante de réseaux, 
académiques, nationaux, européens et internationaux, 
réseaux de chercheurs, réseaux de statisticiens, 
réseaux auxquels elle apporte son expertise 
et qui, en retour, alimentent et enrichissent 
ses méthodes et ses réflexions.
Ce programme rend également compte de la double 
appartenance de la DEPP : direction du ministère 
en charge de l’éducation nationale, la DEPP est 
également le service statistique ministériel en charge 
des statistiques sur l’éducation et fait ainsi partie 
de la statistique publique française et européenne. 
À ce titre, elle conduit ses travaux en toute 
indépendance professionnelle et se soumet au code 
des bonnes pratiques de la statistique européenne.
Tout cela constitue l’ambition du présent programme 
de travail.


